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Par lettre du 5 juillet 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a consulte le Parlement europeen sur 
la proposrtion de la Commisston des Communautes europeennes au Conseil (doe. 102/68) relative a une directive con
cernant le rapprochement des legislations des Etats membres relatives att 7augeage des citemes de bateaux. 

Le presrdent du Parlement europeen, par lettre du 11 juillet 1968, a renvoye la proposition a la commission economique, 
competente au fond, et a la commission juridique, saisie pour avis. 

En sa reumon du 18 juillet 1968, la commission economique a desrgne M. Ape! comme rapporteur. 

Le projet de rapport a ete examine et adopte a l'rmanimite au cours de la reunion du 20 septembre 1968. 

Etaient presents: M me Elsner, presidente, MM. Be eh et Starke, vice-presidents, Ape!, rapporteur, Bousch, Bousquet, Cali
frce, Corterier, Mlle Lulling, MM. Marenghi et Oele. 

- f '"' 
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La commission economique soumet, sur la base de ]'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement 
des legislations des Etats membres relatives au jaugeage des citernes de bateaux 

Le Parlement europeen, 

-vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil(1), 

- consulte par le Conseil, conformement a !'article 100 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 102/68), 

-vu le rapport de la commission economique (doe. 119/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(
1

) ].0 n°. C 91 du 13 >eptembrc 1968, p. 64. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES C0111MUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations des 
Etats membres relatives au jaugeage des citernes de bateaux 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu les dispositions du traite instituant la Commu
naute economique europeenne, et notamment celles de 
I' article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que, dans la plupart des Etats mem
bres, des dispositions imperatives fixent les methodes 
par lesquelles les citernes, y compris les soutes a 
combustible liquide des bateaux de navigation inte
rieure et de cabotage national et international, peuvent 
etre etalonnees et utilisees comme moyen pour mesurer 
leur contenu; que ces prescriptions different d'un Etat 
membre a un autre; que, par leur disparite, elles 
retardent ]'execution des transports intracommunau-

taires, car elles font obstacle a la reconnaissance par 
tous les Etats membres des mesures effectuees au 
moyen d'une citerne jaugee par l'un d'entre eux; 

considerant que ces obstacles a l'etablissement et 
au fonctionnement du marche commun peuvent etre 
reduits, voire Climines, si les memes prescriptions sont 
adoptees par tous les Etats membres, soit en com
plement, soit en lieu et place de leur legislation 
actuelle; 

considerant que les prescriptions communautaires 
relatives a la methode de jaugeage definie dans la 
presente directive assurent que les citernes jaugees 
par cette methode donnent, de maniere durable et 
avec une precision suffisante, la mesure des quantites 
de liquides qu'elles transportent; 

considerant que le jaugeage des citernes de bateaux 
est assimilable a la procedure de verification primitive 
des instruments de mesurage; que peuvent done trouver 
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application en l'espece certaines dispositions de la 
directive du Conseil en date du . . . concernant le 
rapprochement des lt~gislations des Etats membres 
relatives aux instruments de mesurage, 

A ARRET:E LA PRESENT£ DIRECTIVE: 

Article 1 

Dans les conditions prevues par la presente direc
tive, les Etats membres jaugent les citernes des bateaux 
de navigation interieure et de cabotage, ddivrent un 
certificat de jaugeage et apposent b marque de scelle
ment C.E.E. 

Article 2 

1. Toute citcrne de bateaux jaugee conformement 
aux prescriptions de la presente directive peut etre 
utilisee pour mesurer la quantite de liquide qu'elle 
contient chaque fois qu'a cette fin est prescrit par le 
droit nationall'usage d'un instrument legal de mesu
rage. 

2. Les autontes d'un Etat membre ne peuvent 
refuser l'emploi de ce moyen de mesure et en contester 
les resultats, si sont reguliers le certificat de jaugeage, 
la plaque d'identification de jaugeage, la marque de 
scellement C.E.E. et !'instrument pour reperer le niveau 
du liquide clans la citerne. 

Article 3 

La capacite des citernes est determinee: 

soit par transvasement d'eau ou d'un autre hquide 
approprie dont le volume est mesure .1 l'aide de 
jauges ou d'installations de mesurage avec comp
teurs specialement etalonnes pour cet usage; 

soit par le calcul a partir des dimensions relevees 
sur les citernes, cette operation etant completee, 
clans la mesure du possible, par un empotement 
partiel clans le fond des citernes. 

Article 4 

Les operations de jaugeage sont condmtes de telle 
sorte et les instruments utilises ont une precision telle 
que les erreurs relatives sur les capacites indiquees 
clans les documents ddivres n'excedent pas: 

a) ± 311000, en regie generale; 

b) ± 511000, except10nnellement pour les citernes 
de forme tres compliquee lorsqu'il n'est pas 
po5sible de les jauger par transvasement. 

Article 5 

Les resultats des operations de jaugeage sont consi
gnes dans un certificat de jaugeage accompagne de 
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schemas et de baremes indiquant notamment les 
volumes de liquide, exprimes en litres, en decimetres 
cubes ou en metres cubes, existant clans la citerne 
quand le niveau de la surface libre du liquide se trouve 
a une hauteur, donnee en centimetres ou decimetres, 
sur la verticale de pige. 

Les baremes centimetriques ou decimetriques pen
vent erre completes par une table d'interpolation 
millunetrique. 

Ces documents sont etablis conformement aux 
annexes I, II et Ill. 

Article 6 

Une plaque d'identification de jaugeage est fixee 
sur chaque citerne, a proximite de !'orifice de pige. 

Elle porte les inscriptions signaletiques suivantes: 

le numero de la citerne, 

la hauteur totale temom H, 

le numero du certificat de jaugeage. 

Elle est realisee en un materiau suffisamment 
inalterable et est scellee par !'apposition de la marque 
de scellement C.E.E. sur les plombs prevus a cet effet, 
de telle sorte qu'elle ne puisse pas etre enlevee sans 
alteration de la marque. 

Les caracteristiques et le modele de la marque de 
scellement C.E.E. sont ceux prevus pour la marque 
de verification finale C.E.E. par !'article 11, para
graphe 2, et !'annexe II, paragraphe 3, de la directive 
du Conseil, en date du ..... , concernant le rappro
chement des legislations des Etats membres relatives 
aux instruments de mesurage. 

L'article 14 de cette directive est applicable par 
analogic. 

Article 7 

Le certificat de jaugeage n'est ddivre que si les 
citernes et canahsations sont realisees et disposees de 
telle sorte qu'elles puissent etre aisement videes totale
ment et emplies completement sans poche d'air, clans 
les conditions habituelles d'emploi du bateau. 

Si des tolerances sont adm1ses, mention en est faite 
sur le certificat de jaugeage, ains1 que des precautions 
a prendre pour assurer la regularite du mesurage. 

Article 8 

La verticale de pige sur laquelle sont reperees les 
hauteurs de liquide passe, en regle generale, approxi
mativement par le centre de gravite des sections 
horizontales de la citernc, clans toutes les zones OLI 

peut se trouver le niveau de la surface libre du liquide 
a !'occasion de mesurages clans les conditions usuelles 
d'emploi. 

Si, en raison des caracteristiques de construction 
de la citerne, cette condition n'est pas satisfaite, il est 



indique, sur le certificat de jaugeage, que le reperage 
du niveau du liquide dans la citerne ne doit etre 
effectue que lorsque le bateau a une assiette longitu
dinale et transversale zero. 

La verticale de pige est materialisee par l'axe d'un 
dispositif guide-pige. 

Ce dispositif assure un guidage efficace de la pige; 
il ne doit pas, par sa realisatiOn, provoquer des erreurs 
systematiques de reperage. Le plan horizontal du bard 
superieur du guide-pige constitue le siege de reference. 
La distance de ce plan a la plaque de touche horizon
tale et inamovible placee au pied de la verticale de 
pige est dite <<hauteur totale temoin H ,, et est indiquee 
en tete de chaque bareme. 

Toutes dispositions sont prises pour que la position 
du siege de reference par rapport a la citerne et la 
hauteur to tale temoin H soient pratiquement inva
riables. 

La marque de scellement C.E.E. est apposee &ur le 
siege de reference. 

Article 9 

Compte tenu: 

de la precision obtenue dans la determination des 
volumes partes dans les baremes, 

de la precision avec laquelle la position du niveau 
de la surface libre du liquide peut etre reperee 
dans les citernes, 

le certificat de jaugeage indique la precision relative 
d'emploi des citernes pour mesurer le volume de leur 
contenu. Dans le cas a) de !'article 4, cette precision 
relative ne peut etre inferieure a ± 511000 et dans 
le cas b) de !'article 4, elle ne peut etre inferieure a 
± 8/1000. 

La hauteur minimale mesurable est fixee a 500 mm. 

Article 10 

Les marques de scellement, les certificats et barernes 
de jaugeage cessent d'etre valables: 

- soit a ['expiration d'un delai de 12 ans, 

soit des que la citerne a subi des deformations, 
reparations ou transformations de nature a modifier 
ses caracteristiques metrologiques. 

La date limite de validite correspondant au delai de 
12 ans, arrondie au mains, est indiquee en tete du 
certificat et de chaque bareme. 

Certificats et baremes ne sont renouveles qu'apres 
nouveau jaugeage. 

Article 11 

Les instruments de mesurage utilises pour reperer 
le niveau du liquide dans les citernes jaugees confor
mement a la presente directive sont specialement 
.1daptcs a cet usage. Ils sont du type C.E.E. au sens 
de la direGtive du Conseil, du ..... , concernant le 
rapprochement des legislations des Etats membres 
relatives aux instruments de mesurage. Toutefois, a 
titre transitoire, sont employcs des instruments legaux 
dans le pay'> ou a lieu !'operation de reperage. Cc 
regime prend fin un an apres la date qm sera fixee 
dans la directiYe concernant lcs instruments de reperage 
de type C.E.E. 

Ces instruments doivent erre en situation reguliere 
et en bon etat. 

Article 12 

Les Etats membres mettent en vigueur les dispo
sitions necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant sa 
notification et en informent immed1atement la Com
missiOn. 

Des notification de la presente directive, les Etats 
membres veillent, en outre, a informer la Commission 
en temps utile pour presenter ses observations, de 
tout projet ulterieur de dispositions essentielles d'ordre 
legislatif, reglementaire ou administratif qu'ils envisa
gent d'adopter dans le domaine regi par la presente 
directive. 

Article 13 

Le<> Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 
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Annexe I 

Dossier de jaugeage 

Le dossier de jaugeage dehvrc par une autoritc competente en matiere de metrolog1e est com
pose des documents suivants: 

1) Le certiflcat de jaugeage proprement dit donnant: 

-le nom et l'adresse de l'autorite competente qui delivre le certificat; 

-le nom et la qualite de l'operateur; 

-le numero d'ordre du certificat (qui sera reproduit sur tons les autres documents et sur les 
plaques d'identification); 

-la d<1te a laquelle le certific.lt e<,t delivre et le lieu de residence offlcielle de l'operateur; 

-la linute de validite du cert_ihcat; 

-l'identite du batcau (devi'>e, numero d'immatriculatwn, nom et adresse du proprietaire et 
annee de construction); 

- la hste et la nature des documents annexes; 

- ]es groupes de Clterne; pour JesqueJs ]e memc bareme est utilisable; 

- ]'indication des C!ternes clans lesqueJles i] existe des collecteurs Oll des rechauffeurs; 

- la contenance toole; 

- la preCision des resultats portes clans les baremcs; 

-la precision d'emploi du cernficat pour la determination des volumes de liquide contenus; 

- la hauteur minimale mesurable. 

2) Un schema n° 1 indiquant la position des citernes sur le chaland ou le navire et pour chaque 
citerne, la hauteur totale temoin H, !'emplacement de la verticale de pige et le reperage de cette 
dermere par rapport a la cloison avant de ]a citerne et a L:t cloison Oll au p]an median longi
tudinal. 

3) Un schema n° 2 representant une coupe transversale schematique des citernes et ind1quant, 
notamment, le rayon du boucham, la fleche du bouge, la hauteur du trunk et le mode de 
realisation du guide-pige. 

4) Lorsqu'il s'agit d'un navire comportant des rechauffeurs ou des collecteurs de vidange situes 
a !'interieur des citernes, un schema n° 3 donnant le volume OCCUpe par ces rechauffeurs 
Oll CeS coJlecteurs ainsi que Je volume de hquide pouvant etre COntenu a ['interieur de CCS 

derniers, de vanne a vanne. 

5) Pour chaque citerne ou groupe de citernes assimilables, un bareme des volumes centimetriques 
ou decimctriques, avec !'indication de la hauteur totale de pige temom H et de la limite de 
validite et, le cas echeant, une table d'interpoL:ttion millimetrique. 



Annexe Il 

Modele de certificat de jaugeage 

Administration competente: 

Qualite de l'operateur:. 
I Limite de validite I Et at 

CERTIFICAT DE JAUGEAGE N". 

Type et devise du batiment << >> (1) 

M .. 
(nom, prenom, grade) 

certifie avoir procede en 

a la demande de , au jaugeage des citernes du << », immatricule sous le 

appartenant a et constrmt en . 

Le schema n° 1 indique la position respective des citernes, leur numerotage, ]'emplacement des 
verticales de pige et, pour chaque citerne, la hauteur totale temoin H entre le point de reference 
sur la tranche superieure du guide-pige (revetu de l'empreinte de la marque de scellement C.E.E.) 
et la plaque de touche situee au fond de la citerne. 

Le schema n° 2 donne la coupe transversale schematique des citernes par un plan passant par 
la verticale de pige. 

Le &chema n° 3 donne la disposition et le volume des collecteurs et des rechauffeurs contenus 
dans les citernes. 

Pour l'emploi des baremes centimetriques ci-joints, les hauteurs de liquide doivent erre prises sur 
les verticales de pige reperees au schema n° 1. 

Pour les citernes suivantes le meme bareme est ut!lisable . 

L'imprecision maximale d'emploi des citernes pour le mesurage du volume de liquide contenu est: 

± 5/1000 ( ± 5 °/00) pour les citernes n° 

± 8/1000 ( ± 8 Ofo0) pour les citernes n° 

.\ condition que le bateau soit horizontal et que les niveaux de liquide soient reperes correctement 
av~c des instruments de mesurage reglementaires. 

Contenance totale 

Hauteur minimale mesurable = 500 mm 

Cachet du bureau 
et signature de !'agent jaugeur Fait a. , le 

(
1

) Chaland-citerne, navire, barge ... 
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Annexe Ill 

Modele de bareme 

Administration competente 

Qualite de l'operateur 
I Limite de validite I 

ANNEXE AU CERTIFICAT DE JAUGEAGE N° 

Type et devise du batiment << 

Mode!e de bareme donnant le volume en decimetres cubes, litres, metres cubes, du liquide exis
tant clans la citerne en fonction de la hauteur de plein en centimetre> du niveau de ce liquide au
dessus du pied de la verticale de pige reperee aux schemas n° 

Contenance, totale . Hauteur totale temoin H = 

m I cm I Volumes I m I cm I Volumes I m I cm I Volumes I m I cm Volumes 

0 00 0 50 1 00 1 50 

01 51 01 51 

02 52 02 52 

03 53 03 53 

04 54 04 54 

os 55 os 55 

06 56 

07 57 
(Presentation d'un bareme avec 

08 58 volumes en colonnes) 

09 59 

Hauteurs Volumes pour hauteurs en centtmftres 

m dm 0 2 3 4 5 6 7 9 

0 
----1-----1---------------------------

1 
----1-----1------------------------------

2 
----1-----1------------------------------

3 
----1-----1---------------------------

4 
----1----·1------------------------

---1---·1------------ --
5 

----1-----1------------------
(Presentation d'un bareme 
avec lecture a double entree) 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La proposition de directive presentee par la Com
mission s'insere dans le cadre des travaux qu'elle a 
engages en vertu de I' article 100 en vue de !'harmonisa
tion des legislations des Etats membres relatives aux 
instruments de mesurage. 

Dans sa proposition, la Commission se refere a 
l'utilite qu'il y aurait, lors du mesurage du volume des 
liquides transportes par bateau, a proceder a l'etalon
nage prealable des citernes plutot qu'en dechargement 
et au rechargement des liquides transportes. 

2. La commission economique a procede a l'examen 
de la proposition de la Commission. On peut en 
conclure que rien dans ce texte ne rend necessaire une 
prise de position politique du Parlement en la matiere. 

La commission juridique, saisie pour avis, a fait 
connaitre a la commission economique que, pour ce 
qui releve de sa competence, elle n'avait aucune obser
vation a presenter. 

3. La commission economique invite done le Parle-
ment a approuver la proposition de directive. 

9 







SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

453412/6S/2 




